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[bookmark: lt_pId002]Conseil canadien des relations industrielles
[bookmark: lt_pId003]Demande d’appel au titre du paragraphe 129(7) ou du paragraphe 146(1) – Code canadien du travail
[bookmark: lt_pId005][bookmark: lt_pId006][bookmark: lt_pId007][bookmark: lt_pId008]PARAGRAPHE 129(7) OU PARAGRAPHE 146(1)
DEMANDE D’APPEL D’UNE DÉCISION OU D’UNE INSTRUCTION
CODE CANADIEN DU TRAVAIL 
PARTIE II – SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL
[bookmark: lt_pId009]AVIS : Si vous avez des questions concernant le présent formulaire, veuillez communiquer avec un agent du Conseil canadien des relations industrielles au 1-800-575-9696.

[bookmark: lt_pId010][bookmark: lt_pId011][bookmark: lt_pId012][bookmark: lt_pId013]Les renseignements personnels fournis sur le présent formulaire et les documents qui y sont joints sont recueillis aux seules fins de l’administration du Code canadien du travail (le Code). Ils seront utilisés pour traiter et trancher les questions qui sont soumises au Conseil canadien des relations industrielles (le Conseil). Les parties qui ont recours aux services du Conseil doivent savoir que ceci implique un processus public. Les documents présentés au Conseil seront versés au dossier public, à l’exception des documents que le Conseil déclare être confidentiels aux termes de l’article 22 du Règlement de 2012 sur le Conseil canadien des relations industrielles. Le Conseil donne au public accès aux dossiers d’affaires et affiche les décisions clés sur son site Web. Il se peut que les décisions du Conseil désignent les parties et les témoins par leur nom et qu’elles contiennent des renseignements à leur sujet qui sont pertinents et utiles aux fins du règlement du différend. Il est possible de demander au Conseil de rendre une ordonnance de confidentialité lorsque des renseignements sont de nature délicate. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la politique du Conseil sur la transparence et la protection de la vie privée.

	[bookmark: lt_pId014]VEUILLEZ LIRE CE QUI SUIT AVANT DE COMMENCER

[bookmark: lt_pId015]Le présent formulaire vise à vous aider à fournir les renseignements nécessaires pour présenter une demande d’appel en vertu du paragraphe 129(7) ou du paragraphe 146(1) du Code. 

[bookmark: lt_pId016]Le paragraphe 129(7) du Code prévoit qu’un employé, ou une personne qu’il désigne à cette fin, peut interjeter appel par écrit auprès du Conseil d’une décision rendue par le chef de la conformité et de l’application (le chef) concernant un refus de travailler dans un délai de 10 jours à compter de la réception de celle-ci.

[bookmark: lt_pId017]Le paragraphe 146(1) du Code prévoit qu’un employeur, employé ou syndicat qui se sent lésé par des instructions données par le chef sous le régime de la partie II du Code peut, dans les 30 jours qui suivent la date où les instructions sont données ou confirmées par écrit, interjeter appel de celles-ci par écrit au Conseil.

[bookmark: lt_pId018][bookmark: lt_pId019]Après avoir reçu votre demande d’appel, le Conseil demandera au chef de lui fournir une copie de tout document sur lequel il a fondé la décision faisant l’objet de l’appel. Vous et les autres parties recevrez une copie de ces documents.

[bookmark: lt_pId020][bookmark: lt_pId021][bookmark: lt_pId022]Les autres parties qui souhaitent présenter une réponse doivent le faire dans les 15 jours suivant la réception de la lettre du Conseil à cet effet. Si le chef souhaite présenter des observations au Conseil, il doit respecter le même délai. Une fois qu’il a reçu la(les) réponse(s) ou les observations du chef, le requérant aura alors 10 jours pour y répliquer, le cas échéant, exclusivement en ce qui concerne les documents présentés par les autres parties.

[bookmark: lt_pId023][bookmark: lt_pId024]Le Conseil chargera un agent des relations industrielles (ARI) de superviser le traitement du dossier et d’aider les parties à en arriver à un règlement. Un ARI pourrait alors communiquer avec vous concernant la médiation de votre demande.

[bookmark: lt_pId025][bookmark: lt_pId026][bookmark: lt_pId027]Veuillez écrire lisiblement lorsque vous remplissez le présent formulaire. Au besoin, vous pouvez utiliser des pages supplémentaires pour fournir les renseignements demandés. Veuillez identifier et numéroter clairement les pièces jointes.




	I – Renseignements sur le requérant

	
[bookmark: lt_pId029]NOM : _____________________________________________________________________________

[bookmark: lt_pId031]ADRESSE :  _________________________________________________________________________

[bookmark: lt_pId033]NUMÉRO DE TÉLÉPHONE : ____________________________________________________________

[bookmark: lt_pId035]ADRESSE DE COURRIEL :  ____________________________________________________________


	[bookmark: lt_pId038]
NOM DE VOTRE REPRÉSENTANT OU DE VOTRE AVOCAT, s’il y a lieu :  _______________________

 ___________________________________________________________________________________

[bookmark: lt_pId041]ADRESSE :  _________________________________________________________________________

[bookmark: lt_pId043]NUMÉRO DE TÉLÉPHONE : ____________________________________________________________

[bookmark: lt_pId045]ADRESSE DE COURRIEL :  ____________________________________________________________

[bookmark: lt_pId047]Il vous incombe d’informer le Conseil par écrit de tout changement à vos coordonnées.



	II – Renseignements sur les autres parties

	1) [bookmark: lt_pId049]Autre partie concernée par la demande (employeur, agent négociateur/syndicat ou employé), le cas échéant

	
[bookmark: lt_pId050]NOM : ______________________________________________________________________________

[bookmark: lt_pId052]ADRESSE :  _________________________________________________________________________

[bookmark: lt_pId054]NUMÉRO DE TÉLÉPHONE : ____________________________________________________________

[bookmark: lt_pId056]ADRESSE DE COURRIEL :  ____________________________________________________________


	
[bookmark: lt_pId059]NOM DU REPRÉSENTANT OU DE L’AVOCAT, s’il y a lieu :  __________________________________

 ___________________________________________________________________________________

[bookmark: lt_pId062]ADRESSE :  _________________________________________________________________________

[bookmark: lt_pId064]NUMÉRO DE TÉLÉPHONE :  ___________________________________________________________

[bookmark: lt_pId066]ADRESSE DE COURRIEL :  ____________________________________________________________


	2) [bookmark: lt_pId069]Autre partie concernée par la demande (employeur, agent négociateur/syndicat ou employé), le cas échéant

	
[bookmark: lt_pId070]NOM :  _____________________________________________________________________________

[bookmark: lt_pId072]ADRESSE :  _________________________________________________________________________

[bookmark: lt_pId074]NUMÉRO DE TÉLÉPHONE : ____________________________________________________________

[bookmark: lt_pId076]ADRESSE DE COURRIEL :  ____________________________________________________________


	[bookmark: lt_pId079]
NOM DE VOTRE REPRÉSENTANT OU DE VOTRE AVOCAT, s’il y a lieu : _______________________

 ___________________________________________________________________________________

[bookmark: lt_pId082]ADRESSE :  _________________________________________________________________________

[bookmark: lt_pId084]NUMÉRO DE TÉLÉPHONE : ____________________________________________________________

[bookmark: lt_pId086]ADRESSE DE COURRIEL :  ____________________________________________________________




	[bookmark: lt_pId088]III – Renseignements généraux concernant la demande

	[bookmark: lt_pId089]
|_|  Je désire faire appel d’une décision concernant un refus de travailler déclarant :

[bookmark: lt_pId090]|_|  qu’il y a absence de danger

[bookmark: lt_pId091]|_|  que le danger constitue une condition normale d’emploi

[bookmark: lt_pId092]|_| que le refus met directement en danger la vie, la santé ou la sécurité d’une autre personne

[bookmark: lt_pId093]|_|  Je désire faire appel d’une instruction

[bookmark: lt_pId094]Date de la(des) décision(s) ou de l’(des) instruction(s) : _______________________________

[bookmark: lt_pId096]Nom du délégué officiel du chef qui a rendu la(les) décision(s) ou donné l’(les) instruction(s) : ___________________________________________________________________________________

[bookmark: lt_pId098]Veuillez joindre une copie de la décision ou de l’instruction faisant l’objet de l’appel.

[bookmark: Check4]  |_|  Jointe

[bookmark: Check5][bookmark: lt_pId100]  |_|  Non jointe – Pourquoi? __________________________________________________________




	[bookmark: lt_pId102]IV – Moyens et motifs de l’appel

		[bookmark: lt_pId103][bookmark: lt_pId104]Veuillez décrire les moyens et motifs de l’appel. Joindre les documents à l’appui, le cas échéant, et si disponibles (identifiez et numérotez clairement les pièces jointes).


	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	


[bookmark: lt_pId105][bookmark: lt_pId106]Remplissez cette section si vous êtes un employé syndiqué. Si vous ne l’êtes pas, passez à la section V.
[bookmark: lt_pId107]Veuillez noter que si vous êtes représenté par un syndicat, le Conseil avisera le syndicat de la demande.
[bookmark: lt_pId108][bookmark: lt_pId109]Êtes-vous un employé syndiqué?
[bookmark: lt_pId110]|_|  Oui      |_|  Non 
Nom du syndicat ou de l’agent négociateur :
	

	






	[bookmark: lt_pId111]V – Recevabilité de la demande

	[bookmark: lt_pId112]Appel d’une décision 

Le paragraphe 129(7) du Code prévoit qu’un appel d’une décision rendue par le chef concernant un refus de travailler doit être interjeté dans un délai de 10 jours à compter de la réception de la décision.

[bookmark: lt_pId113]Si vous présentez une demande en vertu du paragraphe 129(7), à quelle date avez-vous été informé de la décision?

_______________________________________________________________________________

Appel d’une instruction

Le paragraphe 146(1) du Code prévoit qu’un appel d’une instruction donnée par le chef sous le régime de la partie II du Code doit être interjeté dans les 30 jours qui suivent la date où l’instruction a été donnée ou confirmée par écrit.

Si vous présentez une demande en vertu du paragraphe 146(1), à quelle date l’instruction a-t-elle été donnée ou confirmée par écrit?

_______________________________________________________________________________


	[bookmark: lt_pId116][bookmark: lt_pId117][bookmark: lt_pId118]Bien que l’alinéa 16m.1) du Code confère au Conseil le pouvoir de proroger le délai prévu aux paragraphes 129(7) et 146(1), le Conseil n’autorise une telle prorogation que dans des circonstances exceptionnelles. Si vous voulez que le Conseil examine la possibilité de proroger le délai prescrit, veuillez expliquer les circonstances exceptionnelles que vous estimez que le Conseil devrait prendre en considération pour décider s’il doit exercer son pouvoir discrétionnaire. Fournissez des documents à l’appui au besoin.
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	






	[bookmark: lt_pId119]VI – Tenue d’une audience

	[bookmark: lt_pId120][bookmark: lt_pId121][bookmark: lt_pId122]Rien n’oblige le Conseil à tenir une audience, même s’il reçoit une demande en ce sens. Le Conseil tranche la plupart des affaires dont il est saisi en se fondant sur la documentation au dossier. Une audience est-elle nécessaire?
[bookmark: lt_pId123]|_|  Oui      |_|  Non
[bookmark: lt_pId124]Si oui, pourquoi estimez-vous qu’une audience est nécessaire?
	

	

	

	

	

	

	

	

	


[bookmark: lt_pId125]Veuillez préciser l’endroit désiré pour la tenue de l’audience :

___________________________________________________________________________________
	






	[bookmark: lt_pId126]VII – Dépôt de votre demande d’appel

	[bookmark: lt_pId127][bookmark: lt_pId128][bookmark: lt_pId129][bookmark: lt_pId130]Le Conseil offre un portail Web pour le dépôt des documents par voie électronique (le portail), qui vous permet de déposer vos documents en format de document portable (PDF) dans le système centralisé de dépôt des documents du Conseil. Vous pouvez accéder au portail ici. Vous pouvez aussi transmettre votre demande par courrier. Vous trouverez les coordonnées du Conseil sur son site Web.

[bookmark: lt_pId131][bookmark: lt_pId132]Si vous déposez un document par voie électronique à l’aide du portail, n’envoyez pas la version papier du même document au Conseil. La version électronique sera considérée comme la version originale.







	
	
	

	[bookmark: lt_pId133]Signature
	
	[bookmark: lt_pId134]Date



[bookmark: lt_pId004]JANVIER 2022
[image: Canada_black]
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